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II. OBJECTIFS ET CADRE INSTITUTIONNEL

1) INTRODUCTION

1. Après les perturbations consécutives à la crise financière qui s'est déclenchée en Thaïlande au
milieu de 1997, la priorité du gouvernement a été de rétablir des bases solides pour une croissance
durable et équitable.  Pour cela, il a continué de réduire les obstacles tarifaires et non tarifaires au
commerce international et a libéralisé le régime de l'investissement étranger, qui était déjà assez
ouvert, afin d'attirer des capitaux étrangers permettant notamment d'assainir le bilan des entreprises et
d'améliorer leur gestion.

2. Une autre priorité, énoncée dans l'amendement constitutionnel de 1997, est d'accroître la
transparence des administrations publiques et par conséquent d'améliorer le respect des obligations
redditionnelles.  D'ambitieuses réformes économiques ont été entreprises pour stimuler la
concurrence, particulièrement dans les secteurs de l'énergie, des transports, des banques et des
télécommunications;  ces réformes comprennent l'adoption de nouvelles lois sur la réglementation des
établissements financiers, la faillite, la privatisation et la concurrence.  L'orientation générale vise
manifestement à favoriser l'ouverture et la concurrence, mais les réformes paraissent parfois peu
cohérentes, en raison notamment des difficultés que rencontre le gouvernement pour faire adopter les
lois au Parlement.

3. Durant la période  1995-1999, la Thaïlande a continué de militer en faveur de la libéralisation
du commerce et de l'investissement à l'échelle régionale, en complément des efforts multilatéraux.
Elle a été à l'origine de la décision prise par l'ANASE d'abréger le calendrier d'application de l'Accord
de libre-échange de l'ANASE, afin de faciliter la reprise de l'économie dans la région.  En 1999, la
moyenne des droits perçus sur les produits achetés aux autres pays de l'ANASE correspondait à la
moitié de la moyenne des droits NPF.  La Thaïlande a aussi fait campagne pour une accélération de la
mise en œuvre de l'Accord-cadre sur la zone d'investissement de l'ANASE.

4. Les autorités continuent à réformer plusieurs restrictions visant l'investissement étranger qui
subsistent dans les lois et règlements de la Thaïlande.  Ces réformes devraient être particulièrement
importantes pour les investisseurs étrangers, compte tenu de l'ambition des projets de privatisation du
gouvernement.  Lorsqu'un cadre juridique clair sera établi pour la vente des entreprises d'État, les
possibilités d'investissement étranger direct dépendront du degré auquel la prochaine loi sur les
entreprises étrangères plafonnera les prises de participations étrangères dans les différents secteurs.

2) ÉVOLUTION DU CADRE INSTITUTIONNEL

Amendements constitutionnels

5. Des changements importants ont récemment été apportés à la Constitution thaïlandaise, qui
est la loi suprême du pays et institue une démocratie parlementaire dans le cadre d'une monarchie
constitutionnelle.  Le pouvoir législatif est exercé par l'Assemblée nationale, le pouvoir exécutif par le
Conseil des ministres et le pouvoir judiciaire par les tribunaux.  Le régime politique de la Thaïlande
est décrit dans le rapport établi par le Secrétariat pour le précédent examen de la politique
commerciale du pays en 1995 et est récapitulé dans l'encadré II.1.  En 1997, la Thaïlande a modifié sa
Constitution pour habiliter le Premier Ministre à organiser un référendum sur toute question
susceptible d'influer sur l'intérêt national ou l'intérêt général.  Tous les citoyens ayant le droit de vote
dans les élections parlementaires auront le droit de vote en cas de référendum.
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Encadré II.1:Le régime politique de la Thaïlande

Le Roi est le Chef de l'État.  En vertu de la Constitution, sur recommandation du Premier Ministre, le Chef
de l'État est habilité à dissoudre la Chambre des représentants et le Sénat.  Le Roi nomme également le
Premier Ministre sur avis de l'Assemblée nationale et les membres du Conseil des ministres sur
recommandation du Premier Ministre.  Il peut renvoyer les membres du Conseil des ministres sur avis du
Premier Ministre, mais il ne peut pas démettre celui-ci de ses fonctions à son gré.  Le Premier Ministre peut
être démis de ses fonctions si un quart des membres de la Chambre des représentants ou 50 000 électeurs
adressent au Président du Sénat une plainte demandant au Sénat d'adopter une résolution à cet effet.  Un
Conseil privé, dont les membres sont désignés par le Roi, conseille ce dernier sur toutes les questions en
rapport avec ses fonctions.

L'Assemblée législative nationale est constituée de la Chambre des représentants et du Sénat.  Les membres
de la Chambre sont élus au suffrage universel pour quatre ans;  depuis l'amendement constitutionnel de 1997,
les sénateurs ne sont plus nommés mais élus.  La première élection sénatoriale se tiendra en mars 2000.  Le
nombre de sénateurs ne doit pas dépasser les deux tiers du nombre de députés, ce dernier étant proportionnel
à la population à raison d'un député pour 150 000 citoyens.  Il y a actuellement 385 députés.  Le Premier
Ministre doit être un député et le Président de la Chambre des représentants est Président de l'Assemblée
nationale.

Le pouvoir exécutif est exercé par le Conseil des ministres, présidé par le Premier Ministre.  Il examine et
approuve la politique générale qui est normalement élaborée et mise en œuvre par les ministères.  Ceux-ci
sont habilités à publier des règlements et notifications au Journal officiel concernant des aspects particuliers
de la politique et l'application des lois.  Agissant au nom du Conseil des ministres, le Premier Ministre est
habilité à présenter au Parlement des projets de lois et de budget, y compris dans les domaines des affaires
étrangères et du commerce extérieur.

Selon la procédure législative normale, les ministres établissent des projets de lois et les présentent au
Conseil des ministres qui peut ensuite les transmettre à l'Assemblée législative nationale.  Des propositions
de lois peuvent également être soumises à l'Assemblée par des membres de la Chambre des représentants.  Si
le Conseil des ministres approuve le projet de loi, celui-ci est transmis au Bureau du conseil juridique qui
apporte son concours pour la rédaction, puis à la Chambre des représentants pour adoption.  Le Sénat doit
ensuite achever l'examen du projet de loi dans un délai de 60 jours;  au-delà de ce délai, le projet est réputé
approuvé par le Sénat.  Les désaccords entre la Chambre et le Sénat sont réglés par un Comité mixte
composé de représentants de deux assemblées.  Une fois le projet adopté par l'Assemblée nationale, le
consentement du Roi est nécessaire pour qu'il prenne force de loi;  le Roi peut opposer son veto à un projet
de loi et le renvoyer devant l'Assemblée nationale, laquelle peut toutefois passer outre au veto en réunissant
une majorité des deux tiers.

La Constitution est la loi suprême du pays, et elle est complétée par les lois nationales, les règlements
ministériels et les notifications.  La Thaïlande évite les conflits entre ses obligations internationales, sa
législation nationale en harmonisant celles-ci avec les traités avant de les ratifier.  La ratification doit être
approuvée par l'Assemblée nationale en congrès.  L'Accord sur l'OMC peut être invoqué devant les tribunaux
thaïlandais, mais seulement sous la forme d'obligations nationales.

La Cour suprême de Thaïlande est l'ultime instance d'appel pour toutes les affaires civiles (y compris les
faillites), pénales et fiscales.  Sur avis du Ministre de la justice, le Roi nomme et peut révoquer les membres
de la Cour suprême.

Source: OMC (1995);  et renseignements communiqués par le gouvernement thaïlandais.

6. L'amendement constitutionnel de 1997 a aussi introduit divers mécanismes visant à prévenir
les fraudes électorales.  En particulier, il est maintenant obligatoire de voter en cas d'élection générale.
En outre, tous les nouveaux candidats à l'Assemblée nationale doivent avoir un titre équivalent à une
licence universitaire et une commission électorale indépendante doit être créée pour contrôler les
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élections.  Comme on le verra au chapitre III 4), parmi les autres mesures de transparence,
l'amendement constitutionnel prévoit aussi la création d'une commission nationale de lutte contre la
corruption qui sera chargée d'enquêter sur tout signe d'enrichissement suspect, de corruption ou de
faute commise dans l'exercice de leurs fonctions par des fonctionnaires.  De plus, l'article 57 de la
nouvelle Constitution prévoit la création d'un organe consultatif indépendant chargé de donner une
opinion sur l'application des lois, règles, réglementations et mesures concernant la protection des
consommateurs.  En septembre 1999, cet organe n'avait pas encore été établi.

Nouvelles lois sur le commerce extérieur et l'investissement

7. Dans certains cas, la procédure parlementaire a freiné la mise en œuvre de l'ambitieux
programme de réforme juridique du gouvernement.  Ainsi, le projet de Loi sur les entreprises
étrangères, soumis il y a sept ans au Parlement, n'était toujours pas approuvé en juillet 1999 (voir plus
loin).  Il y a eu plusieurs changements de gouvernement entre 1995 et 1998, autre facteur qui peut
expliquer les retards intervenus dans la mise en œuvre du programme.  Ainsi, les autorités ont indiqué
qu'un premier plan directeur pour la libéralisation des télécommunications avait été publié en 1995
mais qu'en raison de la démission du gouvernement, il n'a pas pu être transformé en loi;  le nouveau
gouvernement entré en fonction en 1996 a révisé le projet de plan directeur mais lui non plus n'est pas
resté en fonction suffisamment longtemps pour faire adopter une loi.  En 1997, le plan a été examiné
par un nouveau gouvernement et approuvé par le Conseil des ministres en novembre, juste avant la
démission du gouvernement.

8. Néanmoins, la législation économique de la Thaïlande a été remaniée en profondeur, le
Parlement ayant adopté huit lois économiques durant le premier semestre de 1999, concernant
notamment la concurrence, les faillites, les saisies et la transformation des entités publiques en
entreprises commerciales.  En particulier, les nouvelles lois (modifiées) sur la concurrence et les prix
des biens et services sont toutes deux entrées en vigueur en mai 1999.1

9. En outre, le gouvernement est en train de rédiger une nouvelle Loi sur les établissements
financiers pour moderniser les lois en vigueur sur les banques commerciales et les sociétés
financières.  D'après les autorités, cette loi renforcera la supervision et garantira des mesures
correctives rapides;  toutefois, elle n'apportera aucune modification au régime de la zone franche
bancaire internationale de Bangkok ni aux privilèges fiscaux y relatifs (chapitre IV 5)).  Parmi les
autres lois en préparation figure une Loi sur l'assurance-dépôt, qui remplacera l'actuelle garantie
globale du système financier, et une nouvelle Loi sur la Banque centrale qui renforcera les pouvoirs,
l'indépendance et les obligations redditionnelles de la Banque de Thaïlande.

                                                     
1 En vertu de la nouvelle Loi sur la concurrence, les fabricants et détaillants ne peuvent pas avoir une

part de marché supérieure à 75 pour cent et toutes les fusions avec des entreprises étrangères ainsi que les
coentreprises doivent être approuvées par le Ministère du commerce.  Les règlements d'application devraient
être publiés au début de 2000.

En vertu de la Loi révisée sur les prix des biens et services, le gouvernement va revoir la liste des biens
et services dont le prix est contrôlé.  Cette loi devrait aussi réduire les redevances versées par les exportateurs
pour la manutention des cargaisons et les connaissements.  D'après Viroj Amatakulchai, Secrétaire général de la
Chambre de commerce, les exportateurs devaient jusqu'à présent payer des redevances exorbitantes pour ces
deux services en raison de l'insuffisance de la concurrence et de la collusion entre les concurrents (International
Trade Reporter, 5 mai 1999).
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10. Les principales lois qui régissent directement le commerce de marchandises sont restées à peu
près inchangées depuis le précédent examen.2  Toutefois, les importantes modifications législatives
introduites ou prévues dans les secteurs de l'énergie, des transports et des télécommunications vont
probablement stimuler le commerce international des services;  ces modifications sont décrites en
détail au chapitre IV et reflètent le processus de transformation des entités en entreprises
commerciales et de privatisation en cours dans ces secteurs.

Pouvoir législatif et pouvoir exécutif

11. D'après les autorités, depuis le précédent examen (1995), aucune modification majeure n'a été
apportée à la structure et au rôle du gouvernement, de la Banque centrale, du Conseil des
investissements et des autres organismes intervenant dans la formulation, la coordination et
l'application de la politique commerciale, de la politique de l'investissement et des autres politiques
connexes.  Apparemment, le Conseil des investissements (voir ci-après et chapitre III 4)) a acquis
davantage d'influence sur la structure de l'investissement et par conséquent sur les flux commerciaux
et les flux d'investissement étranger direct.  Le Comité des relations économiques internationales,
présidé par le Vice-Premier Ministre, reste le principal organe de coordination des relations
économiques internationales de la Thaïlande.  Depuis le dernier examen, quatre nouveaux
sous-comités ont été créés pour s'occuper respectivement du commerce électronique, du Système
généralisé de préférences, du commerce de compensation et de l'Accord sur les technologies de
l'information.  Il existe aussi un Comité de développement des exportations, présidé par le Premier
Ministre ou un Vice-Premier Ministre, qui étudie le cadre institutionnel général de la promotion des
exportations.

12. La politique commerciale continue de s'appuyer dans une grande mesure sur des règlements et
notifications du Conseil des ministres qui n'ont pas besoin d'être approuvés par le législatif.  Par
exemple, les taux de droits effectivement appliqués peuvent en tout temps être majorés jusqu'à la
limite légale (qui est souvent nettement plus élevée que les taux effectifs).  Les autres questions
importantes qui exigent une coordination interministérielle mais pas d'approbation parlementaire sont
notamment la promotion et le financement des exportations, les incitations à l'investissement, la TVA,
les droits d'accise et les impôts et surtaxes intérieurs, le contrôle des importations et des exportations
et les mesures antidumping et compensatoires.  Ce système a l'avantage d'être souple, mais il risque
d'introduire une certaine imprévisibilité dans l'application de la politique commerciale.

Organes d'examen et organes consultatifs

13. Plusieurs organismes, comme le Conseil national de développement économique et social du
Cabinet du Premier Ministre et l'Institut thaïlandais de recherche sur le développement, examinent et
évaluent les politiques publiques.  Parmi les organismes privés, il existe un Comité mixte permanent
du commerce, de l'industrie et des questions bancaires (JSCCIB) qui regroupe des associations telles
que la Chambre de commerce thaïlandaise, la Chambre de commerce extérieur, la Fédération des
industries thaïlandaises et l'Association des banquiers thaïlandais.  En 1999, le JSCCIB a créé un

                                                     
2 La principale loi régissant les transactions à l'exportation et à l'importation est la Loi sur l'exportation

et l'importation de 1979, qui habilite les autorités à interdire le commerce extérieur de certaines marchandises, à
exiger des licences d'importation ou d'exportation et à instituer des contingents d'importation ou autres mesures
liées au commerce.  La Loi douanière de 1926 et le Décret sur le tarif douanier de 1987, tel que modifié
en 1994, habilitent le Ministre des finances à prendre des décisions en matière douanière et à percevoir, réduire
ou supprimer des droits à l'exportation ou à l'importation.  Les lois qui instituent des avantages pour les
investisseurs sont la Loi de 1993 sur la promotion de l'investissement, qui a remplacé la Loi de 1977 sur la
promotion de l'investissement, et la Loi de 1979 sur l'Office thaïlandais des sites industriels.
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Sous-Comité mixte pour l'OMC, réunissant des représentants des secteurs public et privé, pour
coordonner la participation de la Thaïlande aux nouvelles négociations commerciales.  La Chambre
de commerce a des fonctions officielles en matière de promotion du commerce intérieur et extérieur.
Le gouvernement la consulte régulièrement au sujet des questions concernant le commerce
international.

14. En juillet 1999, la Chambre de commerce extérieur a présenté au gouvernement un rapport
sur l'amélioration du climat de l'investissement en Thaïlande, préconisant l'adoption d'un programme
d'incitations aux investissements stratégiques offrant des avantages similaires à ceux accordés par les
pays concurrents.  Elle a recommandé que les incitations à l'investissement soient offertes également
aux petites entreprises, y compris les fournisseurs et les entreprises de services d'appui et de contrôle
de la qualité.  Elle a aussi suggéré de réviser les procédures d'importation et d'exportation pour
améliorer l'efficience et la transparence.3

15. Le fait qu'il n'existe pas en Thaïlande de loi reconnaissant expressément le statut des
organisations non gouvernementales (ONG) n'empêche pas, selon les autorités, qu'une ONG fasse
connaître son avis sur la formulation et l'application des politiques commerciales.  Le Bureau du
Conseil de protection des consommateurs, qui est un organisme public rattaché au Secrétariat du
Premier Ministre, jouerait un rôle important à cet égard.  En général, le Bureau du Conseil d'État,
lorsqu'il examine les projets de lois, invite des représentants d'organismes non gouvernementaux à
faire connaître leur position ou à fournir des explications sur des questions relatives au projet.

16. Autrefois, le système judiciaire ne jouait qu'un rôle mineur dans l'examen du droit du
commerce extérieur thaïlandais;  toutefois, en mai 1997, un tribunal de la propriété intellectuelle et du
commerce international (chapitre III 4)) a été installé, ce qui a élargi le rôle de l'institution judiciaire.
Sa principale attribution consiste à instruire et juger les différends commerciaux en matière de
commerce extérieur et de propriété intellectuelle, mais il participe aussi à l'élaboration et à l'examen
des textes régissant le commerce extérieur.

3) FAITS NOUVEAUX CONCERNANT LES ACCORDS INTERNATIONAUX

i) La Thaïlande et l'OMC

17. La Thaïlande est devenue le cinquante-neuvième Membre fondateur de l'OMC en
décembre 1994.  Elle accorde un traitement au moins aussi favorable que le traitement NPF à tous les
Membres de l'OMC (voir chapitre III 2)).  L'Accord sur l'OMC a nécessité certaines modifications de
la législation thaïlandaise, dont la plupart sont déjà mises en œuvre.  La seule loi qui doit être encore
modifiée est la Loi sur l'évaluation en douane, et elle devrait l'être avant janvier 2000 (voir
chapitre III 2));  en outre, les autorités examinent toujours s'il convient de modifier la Loi sur l'Office
thaïlandais des sites industriels.  Par ailleurs, la Thaïlande doit encore adopter ou modifier plusieurs
lois sur la propriété intellectuelle pour s'aligner sur les dispositions de l'OMC (chapitre III 4)).  Les
autorités ne doutent pas que les modifications nécessaires seront introduites dans les délais prévus par
l'Accord de l'OMC.  Le tableau II.1 donne une récapitulation des notifications de la Thaïlande à
l'OMC.

                                                     
3 Wall Street Journal, 7 juillet 1999.
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Tableau II.1
État des notifications de la Thaïlande à l'OMC en septembre 1999

Disposition Prescription Périodicité Cote de la notification la plus
récente ou nombre de

notifications

Observations

Accord sur l'agriculture

Article 18:2 Information sur
l'administration des
contingents tarifaires

Une fois puis à l'occasion
des modifications

G/AG/N/THA/30, 9 juin 1999 -

Article 18:2 Volume des importations
sous contingents tarifaires

Annuelle G/AG/N/THA/27, 15 juin 1998 -

Articles 5:7
et 18:2

Résumé des mesures
spéciales de sauvegarde
adoptées

Annuelle s.o. Aucune mesure n'a été prise

Article 18:2 Soutien interne Annuelle G/AG/N/THA/29,
28 octobre 1998

-

Articles 10 et 18:2 Subventions à l'exportation
(dépenses et quantités)

Annuelle G/AG/N/THA/32, 9 juin 1999 -

Notification des
exportations totales

Annuelle G/AG/N/THA/33, 9 juin 1999 -

Accord sur les textiles et les vêtements

Article 2:6 et 2:7 Première phase d'intégration Une fois G/TMB/N/41, 28 avril 1995 et
corrigendum

Articles 2:8 a)
et 2:11

Deuxième phase
d'intégration

Une fois G/TMB/N/213, 11 février 1997,
addendum et corrigendum

-

Accord sur les subventions et les mesures compensatoires

Article 32 Lois et règlements Une fois avant mars 1995
puis à l'occasion des
modifications

G/SCM/N/1/THA/3,
13 janvier 1997, et addendum,
corrigendum et révisions

-

Article 25 Subventions spécifiques
accordées

Annuelle G/SCM/N/25/THA,
19 mars 1998

-

Article 25.11 Mesures compensatoires
adoptées

Tous les six mois
lorsqu'une mesure est
prise

s.o. Aucune mesure
compensatoire n'a été prise

Mesures antidumping (Accord relatif à la mise en œuvre de l'article VI du GATT)

Article 18 Lois et règlements Une fois avant mars 1995
puis à l'occasion des
modifications

G/ADP/N/1/THA/3,
13 janvier 1997

-

Article 16.4 Mesures antidumping
adoptées

Tous les six mois,
notification des mesures
antidumping préliminaires
ou finales

G/ADP/N/41/THA,
22 octobre 1999

Notification couvrant la
période 1er janvier 1998-
31 juin 1998

Accord sur les sauvegardes

Article 12 Lois et règlements Une fois avant mars 1995
puis à l'occasion des
modifications

G/SG/N/1/THA/1, 27 mars 1995
et révision

-

Article 12 Enquêtes et mesures
adoptées

Ad hoc s.o. Aucune mesure n'a été prise

Accord sur les obstacles techniques au commerce
Article 2.9 et 2.10 Règlements techniques Ad hoc 81 notifications

(1996-juillet 1999)
-

Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires

Article 7,
annexe B

Mesures adoptées Ad hoc 14 notifications
(1995-juillet 1999)

-
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Disposition Prescription Périodicité Cote de la notification la plus
récente ou nombre de

notifications

Observations

Accord sur l'inspection avant expédition

Article 5 Lois et règlements donnant
effet à l'Accord

Une fois puis à l'occasion
des modifications

s.o. La Thaïlande n'a aucune loi
ou réglementation régissant
l'inspection avant expédition

Accord sur les procédures de licences d'importation

Article 7:3 Questionnaire;  règles et
renseignements concernant
les modalités de dépôt des
demandes

Annuelle pour le
questionnaire;  une fois
pour les règles et les
renseignements puis à
l'occasion des
modifications

.. Pas de réponse au
questionnaire

Articles 1:4 a)
et 8:2 b)

Lois et règlements
concernant les licences
d'importation

Aucune communication

Accord sur les règles d'origine

Article 5:1 Règles d'origine
préférentielles

Lors de l'entrée en vigueur .. Aucune règle préférentielle
n'a été notifiée

Annexe II 4) Règles d'origine non
préférentielles

Avril 1995 G/RO/N/1/Add.1, 22 juin 1995 Pas de règle d'origine non
préférentielle

Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce

Article 5:1 MIC incompatibles avec
l'Accord

G/TRIMS/N/1/THA/1,
28 avril 1995

-

Restrictions quantitatives (Décision sur les procédures de notification)

Document de
l'OMC G/L/59

Notification complète des
mesures non tarifaires

Tous les deux ans à
compter de janvier 1996

.. Aucune mesure non tarifaire
n'a été notifiée

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)

Article XXVIII Liste de concessions G/MA/44, 15 janvier 1997 La Thaïlande a réservé son
droit, au titre des dispositions
de l'article XXVIII:5 du
GATT, de modifier sa
Liste LXXIX durant la
période de trois ans
commençant le
1er janvier 1997

Accord général sur le commerce des services

Article III:3 Modification des lois et
règlements

S/C/N/72, 29 septembre 1998 -

S/C/N/73, 29 septembre 1998 -

S/C/N/91, 18 décembre 1998 -

Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce

Article 63:2 Lois et réglementations Une fois, puis à l'occasion
des modifications

.. -

.. Non disponible.
s.o. Sans objet.

Source: Documents de l'OMC.

18. Le mécanisme de règlement des différends de l'OMC n'a été saisi d'aucune plainte visant la
Thaïlande (tableau II.2), mais celle-ci a été partie à plusieurs procédures, notamment deux procédures
de groupe spécial en tant que partie lésée;  la plupart des affaires concernaient le commerce des
produits agricoles et des textiles ou vêtements.
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Tableau II.2
Affaires concernant la Thaïlande et relevant du mécanisme de règlement des différends de l'OMC, septembre 1999

Sujet Pays visé/auteur de la
plainte

Mesures prises (date) Document de l'OMC

Groupes spéciaux:  affaires dans lesquelles la Thaïlande est partie plaignante

Restrictions à l'importation de
produits textiles et de vêtements

Turquie/Hong Kong
auquel se sont joints la
Malaisie, les Philippines
et la Thaïlande

Demande de consultations (février 1996);
distribution du rapport du Groupe spécial
demandant à la Turquie de mettre les mesures
en conformité avec le GATT de 1994
(mai 1999).  Renvoi en appel du rapport du
Groupe spécial (juillet 1999).

WT/DS29/3; WT/DS34/R

Prohibition à l'importation de
certaines crevettes et de certains
produits à base de crevettes

États-Unis/Inde,
Malaisie, Pakistan et
Thaïlande

Demande de consultations (octobre 1996);
établissement du Groupe spécial en
février 1997;  adoption du rapport de l'Organe
d'appel (novembre 1998);  les États-Unis sont
convenus de mettre leurs mesures en
conformité dans un délai de 13 mois.

WT/DS58/1-15;
WT/DS58/R;
WT/DS58/AB/R

Demandes de consultations présentées par la Thaïlande

Droits sur les importations de riz Communautés
européennes/Thaïlande

Demande de consultations en octobre 1995. WT/DS17/1

Restrictions à l'importation de
produits textiles et de vêtements

Turquie/Thaïlande Demande de consultations en juin 1996. WT/DS47/1

Consultations auxquelles la Thaïlande est partie

Imposition de droits antidumping
sur les importations de récepteurs
de télévision en couleurs

États-Unis/Corée à
laquelle s'est jointe la
Thaïlande

Demande de participation aux consultations
(juillet 1997);  établissement ultérieur du
Groupe spécial mais la Thaïlande n'y participe
pas.

WT/DS89/3

Affaires dans lesquelles la Thaïlande s'est réservé le droit de participer aux travaux des groupes spéciaux en tant que tierce partie

Subventions à l'exportation de
produits agricoles

Hongrie/Argentine,
Australie, Canada,
Nouvelle-Zélande,
Thaïlande et États-Unis,
auxquels s'est joint le
Japon

Demande de consultations (mars 1996);
demande d'établissement d'un groupe spécial
par la Nouvelle-Zélande; établissement du
groupe spécial (février 1997);  accord selon
lequel la Hongrie demandera une dérogation
en ce qui concerne les subventions
(juillet 1997).

WT/DS35/1, 4-7;
WT/DSB/10;
WT/DSB/M/29

Loi pour la liberté et la solidarité
démocratique à Cuba

États-Unis/UE et ses
États membres

Établissement du Groupe spécial
(novembre 1996);  suspension des travaux du
Groupe spécial (avril 1997);  Groupe spécial
caduc (avril 1998).

WT/DS38/2-6

Source: Secrétariat de l'OMC.

19. Depuis 1995, le gouvernement thaïlandais a participé à de nombreuses initiatives prises dans
le cadre de l'OMC pour améliorer l'accès aux marchés;  la Thaïlande a adhéré à l'Accord sur les
technologies de l'information et a été un des premiers pays à présenter une liste concernant l'accès aux
marchés fondée sur le Système harmonisé 1996.  Elle a participé activement aux travaux du Comité
de l'agriculture de l'OMC, exhortant les Membres à mieux respecter leurs engagements et notamment
à respecter strictement les engagements de réduction des droits et d'élimination des restrictions visant
l'accès aux marchés.  Toutefois, ces objectifs de commerce extérieur doivent être conciliés sur le plan
intérieur avec les demandes persistantes de protection tarifaire de l'industrie agroalimentaire.  En
réponse aux pressions de la Fédération des industries thaïlandaises, les produits agroalimentaires
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d'origine nationale ne seront pas touchés par les réductions autonomes de droits de douane annoncées
en août 1999.4

20. Dans le secteur des textiles et vêtements, le gouvernement a déploré que les Membres n'aient
éliminé qu'un petit nombre de restrictions quantitatives durant les premières années d'application de
l'Accord de l'OMC sur les textiles et les vêtements, tandis que "de nouveaux obstacles au commerce
ont été érigés par les pays développés, notamment sous la forme de mesures antidumping répétées et
de diverses formalités douanières et administratives, renforçant indûment des restrictions déloyales
visant les importations en provenance des pays en développement".5  Par ailleurs, le gouvernement se
préoccupe de la nécessité d'intensifier les efforts d'intégration des pays en développement dans le
système commercial multilatéral et a exprimé des inquiétudes à propos de la multiplication des
mesures anticontournement.

21. Les objectifs affichés par le gouvernement en matière de politique commerciale et de
politique de l'investissement sont d'améliorer la coopération économique et d'éviter les frictions avec
les partenaires commerciaux.  Depuis le précédent examen, les gouvernements qui se sont succédé ont
cherché à concrétiser ces objectifs en particulier dans cinq domaines:  négociations visant à éliminer
les obstacles tarifaires et non tarifaires au commerce, libéralisation régionale, privatisation dans les
secteurs des communications et de l'énergie, accords de reconnaissance mutuelle et harmonisation
dans les domaines des normes et des règlements et amélioration du respect des droits de propriété
intellectuelle.

22. En ce qui concerne le commerce de marchandises, après la crise les autorités ont fait passer le
redressement de l'économie nationale avant la libéralisation du commerce extérieur.  Par exemple, les
importations de produits finis en concurrence avec des productions nationales ont été quelque peu
freinées par une majoration des droits (chapitre III 2)), tandis que les réductions de droits annoncées
avec les mesures fiscales d'août 1999 visent principalement les biens d'équipement, les matières
premières et les marchandises qui ne sont pas produites dans le pays, ainsi que les intrants employés
par les industries thaïlandaises des secteurs de l'électronique, de l'automobile et du conditionnement.
De plus, les autorités ont renforcé les mécanismes de financement des exportations pour aider les
entreprises à obtenir des financements après la faillite de nombreuses banques et autres institutions
financières.

23. En matière d'investissement, les autorités sont plus ouvertes aux participations étrangères, de
façon sélective.  Dans le secteur des services, elles ont accepté que des investisseurs étrangers
prennent des participations majoritaires pour permettre des injections de capitaux étrangers dans
certaines entreprises thaïlandaises en difficulté, notamment des banques et des sociétés financières.
Dans le secteur manufacturier, les entreprises à capitaux intégralement étrangers sont autorisées
depuis quelque temps, à condition d'être approuvées par le Conseil des investissements.  En
conséquence, les conditions effectives d'accès aux marchés sont beaucoup plus libérales que celles
impliquées par les lois en vigueur, qui exigent notamment que les investisseurs thaïlandais soient
majoritaires dans un large éventail d'activités (voir ci-après).

                                                     
4 Bangkok Post, 9 juin 1999, "Farm Products Safe from Lower Tariffs".

5 Document de l'OMC WT/MIN(98)/ST/71/Rev.2, 10 juin 1998:  Déclaration de
M. Supachai Panitchapakdi, Vice-Premier Ministre et Ministre du commerce.
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24. En revanche, les objectifs officiels sont définis plus clairement dans les projets de
privatisation de plusieurs sous-secteurs du secteur de l'énergie et des services de télécommunication.
Ces réformes n'ont pas encore fait l'objet de lois, mais les autorités souhaitent, à terme, ouvrir ces
services à la concurrence, y compris celle émanant d'entreprises à capitaux majoritairement étrangers.

ii) Autres accords multilatéraux

25. La Thaïlande est membre du Groupe de Cairns des producteurs et exportateurs de produits
agricoles, qui regroupe les autres pays suivants:  Argentine, Australie, Brésil, Canada, Chili,
Colombie, Fidji, Indonésie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Philippines et Uruguay.  En vue des
prochaines négociations multilatérales sur l'agriculture, le Groupe de Cairns met l'accent sur les
subventions à l'exportation, le soutien interne et l'accès aux marchés.  La Thaïlande est aussi membre
d'organisations multilatérales qui s'occupent de commerce international comme la CNUCED, le Fonds
commun pour les produits de base, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, la Banque mondiale, le Fonds monétaire international, la Société financière
internationale et la Banque asiatique de développement.  Depuis le précédent examen, elle s'est retirée
de plusieurs accords internationaux de produit, dont l'Accord international sur le jute et les articles en
jute, l'Organisation internationale du caoutchouc naturel (à compter de mars 2000) et l'Association des
pays producteurs d'étain.

26. La Thaïlande bénéficie de préférences commerciales au titre du Système généralisé de
préférences (SGP) de la part de 28 partenaires commerciaux.  En 1998, ses exportations en
régime SGP ont représenté quelque 9 milliards de dollars EU (environ un sixième du total des
exportations), niveau qui n'a pas changé depuis 1994 mais a presque doublé depuis 1989.  Les
autorités ont déclaré qu'elles préfèrent les réductions de droits NPF à l'octroi du traitement SGP, car
les schémas SGP comportent généralement des mécanismes de gradation en vertu desquels les droits
visant plusieurs catégories de produits exportés par la Thaïlande ont été majorés.6  Par exemple,
l'Union européenne a cessé d'appliquer le traitement SGP le 1er janvier 1999 à trois catégories de
produits, les produits de la pêche, les fruits et légumes frais et les fleurs coupées;  en conséquence, les
exportateurs thaïlandais doivent acquitter des droits NPF compris entre 11 et 30 pour cent.  La
Thaïlande est aussi membre du Système global de préférences commerciales (SGPC) et offre des
droits préférentiels pour onze lignes tarifaires correspondant à des produits sidérurgiques, des moteurs
et des génératrices (chapitre III 2)).

iii) Accords commerciaux régionaux

27. La Thaïlande participe activement aux travaux de l'APEC et d'autres groupes régionaux.  À
cet égard, les autorités ont signalé que leur souhait de progresser vers la libéralisation à l'échelle
régionale se heurte parfois à la réticence des pays partenaires.

a) ANASE

28. La Thaïlande a été un des membres fondateurs, en 1967, de l'Association des nations de l'Asie
du Sud-Est (ANASE), aux côtés de l'Indonésie, de la Malaisie, des Philippines et de Singapour.  Le
Brunéi Darussalam s'est joint à eux en 1984, le Viet Nam en 1995, le Laos et Myanmar en 1997 et le
Cambodge en avril 1999.  Les pays de l'ANASE ont une population totale de 500 millions d'habitants,
un PIB annuel de 685 milliards de dollars EU et leur commerce extérieur représente au total

                                                     
6 Observations du Vice-Premier Ministre Supachai Panitchpakdi, qui peuvent être consultées sur le site

http://bangkokpost.net, 26 novembre 1998.
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720 milliards de dollars.7  L'ANASE a des réunions régulières (généralement annuelles) avec onze
partenaires:  Australie, Canada, Chine, UE, Inde, Japon, Nouvelle-Zélande, République de Corée,
Fédération de Russie, États-Unis et Programme des Nations Unies pour le développement.  Après la
crise de 1997, les membres de l'ANASE ont dans l'ensemble résisté à la tentation protectionniste et
opté au contraire pour une accélération de la libéralisation du commerce extérieur et de
l'investissement.

Suppression des droits de douane

29. Depuis 1995, la Thaïlande a soutenu toutes les initiatives visant à accélérer l'élimination des
droits de douane dans le cadre de la Zone de libre-échange de l'ANASE (AFTA – voir encadré II.2).
En 1999, la moyenne des droits AFTA de la Thaïlande était de 9,7 pour cent et elle tombera à 7,3 pour
cent en 2000.  Comme la moyenne des droits NPF dépasse 18 pour cent, la marge de préférence en
faveur des fournisseurs de la région est importante, ce qui n'est pas le cas pour tous les pays membres
de l'ANASE.8

Encadré II.2:Élimination des droits dans le cadre de l'ANASE

L'Accord sur le tarif préférentiel effectif commun (CEPT) de la Zone de libre-échange de l'ANASE est le
principal mécanisme de réduction des droits de douane intrazone visant les produits originaires des autres
pays membres.  Un produit est considéré comme originaire de l'ANASE si au moins 40 pour cent de sa
valeur sont originaires d'États membres;  ces 40 pour cent peuvent provenir d'un seul pays membre de
l'ANASE ou correspondre au cumul de matières, parties ou composants fournis par les différents pays
membres.

Les membres de l'ANASE ont commencé à mettre en œuvre les réductions de droits convenues dans le cadre
du CEPT le 1er janvier 1993, leur objectif étant de ramener tous les droits sur les échanges intrazone à une
fourchette comprise entre zéro et 5 pour cent dans un délai maximum de 15 ans et d'éliminer les obstacles
non tarifaires.  Il y a deux programmes de réduction des droits CEPT:  un programme normal et un
programme accéléré.  Dans le plan initial, les droits sur tous les produits visés par le programme normal
devaient être ramenés à un taux maximum de 20 pour cent avant 2001 et à un taux compris entre zéro et
5 pour cent avant 2008.  Les droits relevant du programme accéléré (qui visent 15 groupes de produits
correspondant à la moitié environ du commerce intra-ANASE) devaient être ramenés à un taux maximum de
20 pour cent en 1998 et à un taux compris entre zéro et 5 pour cent en 2003.  (Les produits concernés sont
les suivants:  pétrole, produits chimiques, engrais, produits en caoutchouc, pâte et papier, meubles en bois et
en rotin, pierres précieuses et bijouterie, produits minéraux, ciment, produits pharmaceutiques, produits en
matière plastique, produits en cuir, textiles et vêtements, produits en céramique et en verre, machines et
appareils électriques.)  En outre, chaque membre a présenté une liste de produits temporairement exemptés
de l'application du CEPT, qui contient principalement des produits chimiques, des produits en matière
plastique et des produits du secteur de l'automobile, et qui devait être réexaminée après huit ans.  Les
produits devant être définitivement exclus du CEPT ont été inscrits sur une liste d'exclusions générales.

                                                     
7 Renseignements disponibles à l'adresse suivante:  http://www.ASEANSEC.ORG.

8 Par exemple, la moyenne simple des droits CEPT de l'Indonésie est actuellement d'environ 7 pour
cent (alors que la moyenne des droits NPF effectivement appliquée est de 9,5 pour cent) et devrait tomber à
3,7 pour cent en 2003 (OMC, 1998).
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Lors du Sommet de 1995, les membres de l'ANASE ont officialisé une proposition d'accélérer la mise en
œuvre de l'AFTA en fixant la date-butoir à 2003 au lieu de 2008 et d'élargir le champ d'application du CEPT
aux produits agricoles non transformés.  En outre, ils ont décidé d'incorporer dans le CEPT la plupart des
lignes tarifaires initialement exemptées en vertu des listes d'exclusions temporaires.  Cette intégration doit se
faire en cinq tranches égales, de janvier 1996 à 2000.  En décembre 1998, les Chefs d'État ou de
gouvernement des pays de l'ANASE se sont mis d'accord sur le principe d'accélérer l'instauration du
libre-échange (en se fixant comme objectif éventuellement l'année 2002 au lieu de 2003).  À cet effet, ils ont
décidé que les six signataires originels de l'Accord sur le CEPT anticiperaient d'un an sur les délais prévus.
Ils ont décidé en outre que le taux de droit devrait être de zéro à 5 pour cent pour au moins 90 pour cent des
lignes tarifaires en 2000 et que ces lignes devraient correspondre à 90 pour cent du commerce intra-ANASE.
L'intégralité des articles figurant sur la liste d'inclusion devraient être assujettis à des droits compris entre
zéro et 5 pour cent en 2002.  Dans le cas des nouveaux membres de l'ANASE, l'objectif sera d'appliquer un
taux compris entre zéro et 5 pour cent à un maximum de lignes tarifaires d'ici 2003 pour ce qui est du
Viet Nam et 2005 pour ce qui est du Laos et du Myanmar, et d'accroître le nombre de positions à droit nul
avant 2006 pour ce qui est du Viet Nam et 2008 pour ce qui est du Laos et du Myanmar.

Source: Renseignements communiqués par le gouvernement thaïlandais;  et OMC (1998).

30. En décembre 1998, les États membres de l'ANASE ont décidé d'élargir l'accès à l'Accord de
base sur la coopération industrielle dans le cadre de l'ANASE (AICO) conclu en 1996, qui vise à
promouvoir les activités manufacturières conjointes entre entreprises basées dans les pays de la
région.  L'AICO prévoit des préférences tarifaires pour les intrants achetés dans la région.  En
décembre 1998, la prescription selon laquelle 30 pour cent du capital des entreprises concernées
devaient appartenir à des investisseurs de l'ANASE a été suspendue pour la période 1999-2000 de
façon que les entreprises étrangères puissent aussi bénéficier des conditions préférentielles
intra-ANASE.  En septembre 1999, 49 demandes d'octroi du statut AICO avaient été présentées,
concernant cinq pays de l'ANASE;  36 de ces demandes concernaient des investissements en
Thaïlande, ce qui souligne l'attrait du pays en tant que destination des investissements, et 31 d'entre
elles ont été approuvées.

Obstacles techniques au commerce

31. En 1992, les États membres étaient convenus d'éliminer dans un délai de cinq ans toutes les
restrictions quantitatives et tous les autres obstacles non tarifaires visant le commerce intra-ANASE
de produits relevant du CEPT.  Plus récemment, ils se sont mis d'accord sur un processus de
notification croisée des restrictions non tarifaires subsistantes et ils ont signé à Hanoi en 1998 un
accord-cadre sur les accords de reconnaissance mutuelle, qui énonce les principes généraux
d'élaboration d'accords de reconnaissance mutuelle sectoriels entre les États membres et d'élimination
des obstacles techniques au commerce intra-ANASE.  Cet accord définit aussi les conditions
générales auxquelles chaque signataire d'un accord de reconnaissance mutuelle sectoriel doit accepter
ou reconnaître les résultats des évaluations de conformité faites par les organismes d'évaluation de la
conformité des autres signataires.

Services

32. Les Ministres de l'économie des pays de l'ANASE ont décidé en décembre 1995 d'étendre la
coopération aux services et ont signé un accord-cadre sur les services.  Dans la Déclaration de
Bangkok, ils ont défini sept secteurs prioritaires pour la libéralisation, à savoir les
télécommunications, le tourisme, les finances, la construction, les services aux entreprises, les
transports maritimes et les transports aériens.  La liste d'engagements spécifiques publiée par la
Thaïlande en décembre 1998 vise tous ces secteurs et offre un accès aux marchés pour certains
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sous-secteurs qui ne font pas l'objet d'engagements dans la Liste de la Thaïlande annexée à l'AGCS
(par exemple le VSAT) (chapitre IV 6)).

Investissement

33. Les incitations à l'investissement offertes dans les zones économiques spéciales et les zones
de développement technologique de la Chine sont considérées comme un défi majeur par les
responsables de l'ANASE.  En conséquence, les membres ont signé aux Philippines en octobre 1998
un accord-cadre sur une zone d'investissement de l'ANASE, afin d'instaurer un environnement plus
libéral et transparent et d'attirer ainsi les investisseurs étrangers.  Cet accord vise tous les
investissements directs dans les industries manufacturières et les services aux industries
manufacturières.9  Le traitement national doit être appliqué à tous les investisseurs de l'ANASE dans
toutes les branches de production d'ici 2010 et à tous les autres investisseurs d'ici 2020, sous réserve
de certaines exceptions qui doivent être formulées dans les six mois suivant la signature de l'accord.
Par la suite, la Thaïlande a fait campagne pour une accélération de la mise en œuvre de l'accord et
préconisé de ramener la date-butoir de 2010 à 2003;  la réglementation thaïlandaise actuelle ne
comporte pas de limitation majeure concernant l'accès aux marchés ou le traitement national pour les
investisseurs étrangers, conformément à la stratégie de redressement fondée sur l'investissement
appliquée par le gouvernement.10

Nouveaux domaines de coopération

34. L'Accord-cadre sur la propriété intellectuelle vise à améliorer la réglementation des droits de
propriété intellectuelle et son application dans la région de l'ANASE et envisage d'intégrer la
protection des brevets et des marques dans un cadre juridique commun de l'ANASE.  D'après les
autorités, les membres examinent actuellement la possibilité de créer un système régional de dépôt de
marques et de brevets.

Accords de paiements bilatéraux

35. Après la crise financière qui s'est déclenchée au milieu de 1997, les dirigeants de l'ANASE
ont décidé en décembre 1997 de promouvoir l'utilisation des monnaies nationales pour le règlement
des échanges intrazone.  Ils ont institué des accords de paiements bilatéraux afin de régler les
transactions sur une base nette entre les organes de compensation des deux pays concernés.  À ce jour,
un seul de ces accords a été négocié (entre la Malaisie et les Philippines) et trois autres sont en
négociation, à des degrés plus ou moins avancés, dont un entre la Malaisie et la Thaïlande.

Processus de surveillance de l'ANASE

36. En octobre 1998, les membres de l'ANASE ont établi un processus de surveillance afin de
mettre en place un dispositif d'alerte rapide et d'examen par les autres pays membres de l'évolution de
la situation macro-économique et financière de la région.  Dans un premier temps, le service d'appui
technique de la surveillance de l'ANASE assurera l'appui technique du processus, avec l'aide de

                                                     
9 Secrétariat de l'ANASE (en ligne):  http://www.aseansec.org.

10 Pour les entreprises manufacturières, si la production est destinée principalement au marché
intérieur, il faut normalement que des nationaux détiennent au moins 51 pour cent du capital social, sauf lorsque
les projets sont implantés dans des zones isolées (zone 3), où le plafond des participations étrangères doit être
déterminé au cas par cas (chapitre III 4)), mais ces dispositions sont actuellement suspendues dans le but
d'encourager l'investissement étranger (section 4) ci-après).
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fonctionnaires de la Banque asiatique de développement.  Une unité de coordination de la surveillance
de l'ANASE, basée au Secrétariat de l'ANASE à Djakarta, suivra l'évolution de la situation
macro-économique et financière dans la région et des éventuelles questions sectorielles ou
structurelles jugées importantes par le Comité restreint de l'ANASE, qui réunit les participants à la
Réunion des hauts fonctionnaires des finances de l'ANASE et du Forum des banques centrales de
l'ANASE.

Décisions récentes

37. Afin d'appliquer les mesures de libéralisation du commerce intrarégional et de traitement
préférentiel aux investisseurs étrangers, les dirigeants réunis au sixième Sommet de l'ANASE à Hanoi
le 16 décembre 1998 ont publié une Déclaration de mesures ambitieuses annonçant une accélération
de l'élimination des droits dans le cadre de l'AFTA, des mesures à court terme pour attirer
l'investissement dans les pays de l'ANASE, un élargissement de la coopération industrielle (AICO) et
le lancement d'un deuxième cycle de négociations sur les services.  Les dirigeants ont décidé de
ramener les taux de droits à moins de 5 pour cent pour 90 pour cent des marchandises échangées par
six membres (dont la Thaïlande) en 2000.  Ils sont aussi convenus de réduire sur trois ans les impôts
sur les sociétés et d'autoriser les entreprises étrangères à établir des filiales détenues à 100 pour cent
dans les industries manufacturières (mais pas dans les services aux industries manufacturières)
en 1999 et en 2000, sur une base NPF.

b) Coopération économique Asie-Pacifique (APEC)

38. L'APEC a été instituée en 1989 pour promouvoir la coopération entre les pays riverains du
Pacifique.11  Les échanges avec les autres membres de l'APEC représentent près des trois quarts du
commerce extérieur de la Thaïlande.  Étant un petit pays avec un régime d'investissement ouvert et
des droits de douane relativement élevés par rapport à ceux des partenaires de l'APEC, la Thaïlande
pourrait être un des plus grands bénéficiaires de la libéralisation intégrale convenue dans ce cadre.12

39. Les activités de l'APEC visant à réduire les obstacles au commerce et à l'investissement ont
été entreprises principalement dans le cadre d'initiatives visant les domaines relevant des plans
d'action individuels.13  Ce processus, qui a commencé en janvier 1997, permet aux membres de
réduire progressivement ces obstacles à titre volontaire sans leur imposer d'engagements
contraignants.  La Thaïlande a progressivement amélioré les engagements formulés dans son plan
d'action individuelle.

                                                     
11 Les pays membres, outre la Thaïlande, sont les suivants:  Australie;  Brunéi Darussalam;  Canada;

Chili;  Chine;  République de Corée;  États-Unis;  Hong Kong, Chine;  Indonésie;  Japon;  Malaisie;  Mexique;
Nouvelle-Zélande;  Papouasie-Nouvelle-Guinée;  Philippines;  Singapour;  et Taipei chinois.  En
novembre 1994, par la Déclaration de Bogor, les membres de l'APEC se sont engagés à libéraliser intégralement
le commerce et l'investissement dans la région en 2020 au plus tard.  Ils sont convenus que le rythme
d'application de la libéralisation tiendra compte des différences de stade de développement économique,
l'objectif de libéralisation du commerce et de l'investissement devant être atteint en 2010 pour les pays
industriels et en 2020 pour les pays en développement.

12 Adams (1998).

13 Ces domaines sont les suivants:  droits de douane;  mesures non tarifaires;  services;  investissement;
normes et conformité;  formalités douanières;  droits de propriété intellectuelle;  politique de la concurrence;
marchés publics;  déréglementation;  règles d'origine;  médiation dans les différends;  mobilité des femmes et
hommes d'affaires;  et application des résultats du Cycle d'Uruguay.
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40. Pour accélérer la réduction des obstacles au commerce et à l'investissement conformément
aux objectifs de l'APEC, les membres ont lancé en 1997 une initiative de libéralisation sectorielle
volontaire anticipée visant à libéraliser le commerce extérieur dans 15 secteurs-clés d'ici 2005.14

Jusqu'à présent, cette initiative n'a pas rencontré le succès attendu, notamment en ce qui concerne la
réduction des droits.

41. Les autorités thaïlandaises considèrent que la coopération économique et technique
(ECOTECH), autre volet de l'APEC, est tout aussi importante que les activités de libéralisation du
commerce et de l'investissement et doit être traitée en conséquence.  La Thaïlande joue un grand rôle
dans le soutien et l'élaboration des projets ECOTECH dans la région, en accueillant de nombreuses
réunions et activités de formation organisées dans le cadre de l'APEC.  En outre, elle participe à toutes
les activités ECOTECH entreprises dans les autres pays de la région.

c) Réunions Asie-Europe

42. Les dirigeants de 25 pays d'Asie et d'Europe ont tenu la première Réunion Asie-Europe
(ASEM) à Bangkok en mars 1996, dans le but de promouvoir la compréhension mutuelle entre les
deux continents sur les questions politiques, sociales et économiques.  Depuis lors, les autorités
thaïlandaises ont noté d'importants progrès dans la coopération économique Asie-Europe, notamment
la mise en œuvre du Plan d'action pour la promotion de l'investissement, qui a été initialement rédigé
par la Thaïlande puis approuvé par les dirigeants des pays de l'ASEM à la deuxième Réunion, tenue à
Londres en 1998.  Le Plan d'action pour la facilitation du commerce, qui a aussi été approuvé à cette
réunion, est une autre réalisation tangible visant à réduire les obstacles non tarifaires et à promouvoir
les échanges entre les deux régions.  Il comporte des objectifs de facilitation du commerce dans
plusieurs secteurs prioritaires, comme les procédures douanières, les normes, la quarantaine et les
procédures SPS.  Ces objectifs devraient être atteints en l'an 2000, à l'occasion de la troisième session
de l'ASEM.  En dépit de son caractère informel qui, selon les autorités thaïlandaises, a provoqué
quelques difficultés de coordination, l'ASEM est considérée par ses partenaires comme un mécanisme
très bénéfique pour les économies d'Asie et d'Europe, leur offrant la possibilité non seulement de
mieux se comprendre, mais aussi d'approfondir la coopération dans différents domaines, notamment
ceux du commerce et de l'investissement.

d) Coopération économique Bangladesh-Inde-Myanmar-Sri Lanka-Thaïlande (BIMST-EC)

43. Le mécanisme BIMST-EC vise à renforcer à la fois la politique sociale et la croissance
économique dans la région.  Il couvre huit domaines de coopération:  commerce et investissement,
transports et communications, tourisme, technologie, énergie et pêche.  Il bénéficie d'une assistance
technique fournie par la CESAP et le PNUD.  Dans ce cadre, des réunions ministérielles et des
réunions de hauts fonctionnaires sont organisées une fois par an, à tour de rôle par les pays membres.
En raison de la crise économique et du manque de ressources, les efforts de coopération entre les pays
membres sont restés modestes.

                                                     
14 Ces secteurs-clés sont les neuf secteurs prioritaires:  bijoux et pierres précieuses, énergie, produits

chimiques, produits de la pêche, produits environnementaux, matériels et équipements médicaux,
télécommunications, produits forestiers et jouets, et les six autres secteurs suivants:  caoutchouc, engrais,
produits alimentaires, graines oléagineuses, aviation civile et industrie automobile.
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e) Coopération économique sous-régionale du Mékong (GMS-EC)

44. Le mécanisme GMS-EC, qui regroupe le Cambodge, la Chine (Province de Yunnan), le
Myanmar, le Laos, la Thaïlande et le Viet Nam, bénéficie d'un appui de la Banque asiatique de
développement (BAsD) sous forme de coopération technique dans les domaines-clés que sont les
transports, l'énergie, les communications, la mise en valeur des ressources humaines, le tourisme, la
gestion de l'environnement et des ressources naturelles et le commerce et l'investissement.  Les
résultats obtenus jusqu'à présent sont notamment une interconnexion des réseaux de transport routier
et par bateau entre les pays membres voisins.  Un comité de coordination doit être créé pour faciliter
le commerce intrarégional, avec l'aide de la CESAP et de la BAsD.  Les objectifs du mécanisme sont
notamment d'améliorer l'échange d'informations liées au commerce, d'éliminer les obstacles non
tarifaires au commerce, de faciliter l'investissement étranger et d'établir des accords commerciaux
bilatéraux.

iv) Accords commerciaux bilatéraux

45. La Thaïlande a conclu au total 34 accords commerciaux bilatéraux.  Le Traité d'amitié et de
relations économiques avec les États-Unis, qui a une portée beaucoup plus grande que les 33 autres,
comporte les éléments suivants:

- traitement NPF non discriminatoire en matière de droits de douane ainsi qu'en ce qui
concerne toutes autres impositions, réglementations ou formalités appliquées lors de
l'importation et de l'exportation ou en rapport avec celles-ci;  impôts intérieurs, vente,
distribution, entreposage et utilisation;  transferts internationaux pour le règlement des
importations et des exportations;  restrictions ou prohibitions à l'importation;  toutes
questions relatives à l'importation et à l'exportation;

- traitement national pour l'établissement d'entreprises de toute nature ayant des
activités commerciales, industrielles, financières et autres, avec des exceptions
concernant les domaines des communications, des transports, des fonctions fiduciaires
et des activités bancaires comportant des opérations de dépôt, l'exploitation des terres
et des autres ressources naturelles et le commerce intérieur des produits agricoles
d'origine nationale;

- traitement national en ce qui concerne le règlement de taxes, redevances ou
impositions par des nationaux ou entreprises de l'une ou l'autre partie, ou en ce qui
concerne les dispositions régissant leur détermination et leur perception;

- traitement national en matière de brevets, marques, raisons sociales, dessins et
modèles industriels et droit d'auteur;  et

- règlement des différends par voie d'arbitrage.

4) RÉGIME DE L'INVESTISSEMENT ÉTRANGER

46. Contrairement à d'autres pays de la région, la Thaïlande a attiré davantage d'investissements
étrangers directs (IED) durant la période considérée que jamais auparavant.  Entre 1994 et 1997, les
entrées d'investissements étrangers directs sont passés de 1,4 à 3,8 milliards de dollars et elles ont
presque doublé pour atteindre 6,8 milliards de dollars en 1998 (chapitre I 3)).  Le libéralisme du
régime de l'investissement étranger est un des principaux facteurs de cette expansion.  Par exemple, le
gonflement récent de l'IED est dû en partie au fait qu'en 1998 plusieurs secteurs des services faisant
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auparavant l'objet de restrictions ont été ouverts à l'investissement étranger, en particulier dans les
domaines de la banque et de la finance, mais aussi dans ceux de l'énergie et des télécommunications.
Le régime de l'investissement est quelque peu instable, les conditions ayant été souvent modifiées,
mais dans la pratique la participation d'investisseurs étrangers est autorisée dans une grande majorité
des secteurs de l'économie.

47. Une nouvelle Loi sur les entreprises étrangères, devant remplacer le cadre juridique actuel,
devait être approuvée par le Parlement à la fin de 1999, après sept années d'examen.  D'ici là, les
conditions de l'investissement étranger sont déterminées sur la base de deux lois et de plusieurs
décrets, notamment la Loi de 1972 sur les entreprises étrangères, le Décret royal de 1973, la Loi
de 1977 sur la promotion de l'investissement, le Texte n° 1/2536 d'avril 1993 du Conseil de
l'investissement précisant les critères applicables aux coentreprises, une annonce de mars 1998
autorisant des participations étrangères additionnelles sur recommandation du Conseil des
investissements, une annonce de novembre 1998 autorisant les investisseurs étrangers à détenir
100 pour cent du capital de nouvelles entreprises manufacturières, une annonce portant dérogation des
prescriptions d'implantation applicables aux investissements étrangers, et des lois sectorielles ainsi
que des annonces y relatives.  De plus, les critères d'approbation semblent varier selon la loi
appliquée.15  Toutefois, d'après les autorités, depuis 1998 l'autorisation des investissements étrangers
n'est plus négociée au cas par cas avec le Conseil des investissements.

48. La Thaïlande offre diverses incitations aux investisseurs.  Toutefois, en raison de l'application
du traitement national, ces incitations sont accordées dans les mêmes conditions aux investisseurs
nationaux et étrangers (chapitre III 4)).  On trouvera ci-après une récapitulation du cadre juridique de
base tel qu'il se présentait au milieu de 1999 et une description des accords internationaux concernant
l'investissement.

i) Cadre général

49. Comme on l'a déjà indiqué, les principaux textes qui régissent l'investissement étranger direct
en Thaïlande sont l'Annonce n° 281 du Conseil exécutif national (connue aussi sous l'appellation de
Loi de 1972 sur les entreprises étrangères) et la Loi de 1977 sur la promotion des investissements.  De
plus, pour certains secteurs comme l'électricité, le pétrole, le gaz et les autres ressources naturelles, les
transports internationaux, les services financiers et certains services aux entreprises, il existe des lois
spécifiques énonçant des critères particuliers pour les participations étrangères.  Par exemple, pour les
projets d'exploitation des ressources naturelles d'un montant supérieur à 1 milliard de baht, une
récente annonce autorise les étrangers à détenir dans un premier temps la majorité des actions, mais il
faut que des nationaux acquièrent au moins 51 pour cent du capital dans les cinq ans qui suivent
l'entrée en service, ce qui pourrait dissuader les investissements à long terme.

La Loi sur les entreprises étrangères

50. La Loi sur les entreprises étrangères définit les principaux secteurs dans lesquels la Thaïlande
impose des restrictions aux participations étrangères majoritaires.  Elle considère comme personnes
morales étrangères i) les personnes morales dont 50 pour cent ou plus du capital sont détenus par des
non-Thaïlandais;  ou ii) celles dont au moins la moitié des actionnaires, associés ou membres, sont
étrangers, quelle que soit la proportion de capitaux investis par les étrangers.  Cette définition, qui
paraît offrir un certain nombre d'échappatoires, devrait être modifiée dans la nouvelle Loi sur les
                                                     

15 Certaines dispositions de l'annonce d'avril 1993 paraissent autoriser des investissements étrangers
directs qui seraient en principe interdits par la Loi sur les entreprises étrangères, à condition que les projets
soient exécutés dans le cadre du programme d'incitations du Conseil des investissements.
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entreprises étrangères si bien que les restrictions ne viseraient plus que la proportion du capital
détenue par des étrangers et non le nombre d'actionnaires étrangers.

51. Les étrangers, tels qu'ils sont définis par les deux critères ci-dessus, ne peuvent pas investir
dans les activités énumérées à l'annexe A, telles que la riziculture et les marais salants, le commerce
intérieur de produits agricoles d'origine nationale, ainsi que la plupart des services professionnels tels
que l'immobilier, les services comptables, les services juridiques, les services d'architecture, la
publicité, la vente aux enchères, le courtage et la construction (voir aussi chapitre IV 7)).

52. En ce qui concerne les entreprises relevant de l'annexe B, la Thaïlande autorise des
participations étrangères jusqu'à concurrence de 49 pour cent du capital sauf dérogation par Décret
royal.  L'annexe B est une liste de 37 activités agricoles, industrielles et de services, dont plusieurs
sous-secteurs de la transformation des produits alimentaires (sucre, farines et boissons), la production
de médicaments et la plupart des services de vente au détail.  Toutefois, en 1973 le gouvernement a
pris un Décret royal autorisant une participation étrangère à 100 pour cent dans des secteurs comme
l'agriculture, l'industrie et l'artisanat, le commerce et les services, à condition que ces participations
soient autorisées par le Conseil des investissements.

53. La plupart des autres activités économiques font partie d'un troisième groupe (annexe C),
dans lequel les étrangers ne peuvent investir qu'après avoir reçu l'autorisation du Département de
l'enregistrement des activités commerciales, du Ministère du commerce, autorisation qui est accordée
au cas par cas.  Les nouveaux investissements dans tous les secteurs des services (sauf ceux qui
figurent aux annexes A ou B) sont subordonnés à l'autorisation du Département.

54. Dans la pratique, le Conseil des investissements autorise les investisseurs étrangers à détenir
l'intégrité du capital pour la plupart des nouveaux projets d'industries manufacturières.  Le rachat
d'usines manufacturières existantes par des investisseurs étrangers est approuvé sous réserve du
consentement des associés thaïlandais, mesure qui vise à éviter les acquisitions hostiles.

Restrictions visant la propriété des terres

55. En vertu de la loi thaïlandaise, les étrangers ne peuvent en principe pas détenir de terrains ou
d'immeubles, sauf dans le cas d'un nombre limité d'appartements.  Toutefois, pour encourager
l'investissement étranger, il a été décidé d'autoriser dans certains cas l'acquisition de terrains dans le
cadre d'un projet approuvé par le Conseil des investissements.  De plus, en 1998, la Commission des
opérations de bourse a créé des fonds de placement immobiliers, qui sont des fonds de placement de
droit thaïlandais dont les parts sont entièrement détenues par les étrangers et qui peuvent être
propriétaires de biens immobiliers (sauf de terrains non bâtis).  De plus, la durée des baux à long
terme conclus avec des étrangers devait être portée de 30 à 50 ans.

ii) Initiatives et accords internationaux

56. À ce jour, la Thaïlande a signé des accords bilatéraux de garantie et de protection de
l'investissement avec 20 pays.  Ces accords prévoient généralement le traitement NPF et le traitement
national et garantissent le rapatriement des bénéfices.  En outre, la Thaïlande a appuyé l'adoption de
l'Accord de l'OMC sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce (MIC) et a
fait la notification y relative (tableau II.1 et chapitre III 4)).


